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2025/087/DEC/8.9

Le Maire de la ViUe d'Eu,

- Vu l'artide L. 2122-22 du Code Général des CoUecdvités Territoriales,

- Vu la délibération du Conseil municipal en date du 15 juUlet 2020 ponant délégation
d'attnbutions du Conseil munidpal à Monsieur le Maire,

- Considérant la nécessité de passer un contrat de cession avec la compagnie Au Fur & en
Mesures - 2 chemin de la rivière - 30170 Fressac, pour trois représentations du spectade «£ ilvîaggio
continua », prévues le jeudi 3 avril 2025 à 14h30 à l'EHPAD du Centre Hospitalier, le vendredi 4 awiï 2025 à
ZOhl'églisede Flocques et le dimanche 6 avril 2025 à 16h à FégUse de Saint-Martin-le-GaiUard. Une
mttoduSoa àl'ouvre est prévue le dimanche 6 avril 2025 à 14h30 à l'égUse de Samt-Martm4e-GaiUard. En
Uen avec les représentations, un stage de chant est prévu le mercredi 2 avril de 18h45 à 21h45 et le samedi 5
avril 2025 de 14h à 17h au Théâtre du Château.

DECIDE :

Arrirle 1er - Un confrat de cession est signé avec la compagnie Au Fur & en Mesures - 2 chemin de la nyierc

- 30170 Fressac, pour trois représentations du spectacle « E ilviaggîo continua ". Prévues le Jeudi 3 avril 2025
à Ï4h30 àÏEHPÀD du Centre Hospitalier, le vendredi 4 avril 2025 à 20h Péglise de Flocques et le dimanche
6 avril 2025 à 16h à l'égUse de Saint-Martin-le-GaiUard. Une introduction à l'ceuvre est prévue le dimanche 6
avril 2025 à Ï4h30 à l'égUse de Saint-Martm-le-GaiUard. En lien avec Ifâ representations, un stage de chant
est prevu'le mercredi 2 avril de 18h45 à 21h45 et ]e samedi 5 avril 2025 de 14h à 17h au Théâtre du Château.
Artide 2- Le montant de la cession s'élève à 2 900   net de TVA.
Le Théâtre du Château prendra en chaiçe également :

- Les frais de transport de l'équipe à hauteur de 1383.54  
- L'hébergement pour 2 peisonnes aux appartements de la vffle sur la période d'accueU.
- Les repas pour 2 personnes sur la période d'accueil, pour un montant forfaitaire de 336  
- Les droits des auteurs SACEM/SACD

Le paiemen^sera effectué par mandat administratif sous un délai de 30 jours à réception de la facture.

Arride 3 - Madame la Directrice Générale des Services et Monsieur le Trésorier sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.

Fait à Eu, le 25 mars deux-mUle-vingt-cinq.

Michel BARBIER
Le Maire de la Vrile d'EU,

Mairie d'Eu
Tel : 02.35.86.44.00
Mail : news@ville-eu. fr

^
ji^H^A»^

nr


